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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 21.523 du 16 janvier 2009
dans l’affaire X / III

En cause : X  

  Domicile élu : X

contre :

  l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 septembre 2008 par X, qui déclare être de nationalité
équatorienne, qui demande la suspension et l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de
la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois (…) prise en date du 23 mai 2008
(…) et notifiée le 20 août 2008 ; ainsi que l’ordre de quitter le territoire subséquent notifié à
la même date ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi »
ci-après.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 4 novembre 2008 convoquant les parties à comparaître le 2 décembre
2008.

Entendu, en son rapport, Mme C. DE WREEDE, .

Entendu, en  observations, Me MILHAILESCU-STORELU loco A. DAPOULIA, avocat, qui
comparaît  la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, , qui
comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 21 octobre 2000.

Le 8 août 2007, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur
base de l’article 9bis de la loi.

1.2. En date du 23 mai 2008, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie
requérante une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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1.3. La partie défenderesse a également pris à l’égard de la partie requrante un ordre de
quitter le territoire. Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée
comme suit :

« Demeure dans Ie Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut
apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.1980-Article 7 al.1.2°).
Cachet d’entrée du 21/10/2000
Pas de déclaration d’arrivée
Avait une dispense de visa valable 3 mois et a dépassé le délai »

2. Exposé du moyen d’annulation.

1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 2 et 3
de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des
articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de la motivation absente, inexacte,
insuffisante ou contradictoire et dès lors de l’absence de motivation légalement admissible ;
de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe général de prudence, du
principe général de bonne administration, du principe général selon lequel l’autorité
administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la
cause ; de la violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et
de l’article 22 de la Constitution ».

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante soutient en
substance que la partie défenderesse a violé l’obligation de motivation formelle en ce qu’elle
« aurait dû (…) expliquer en quoi un long séjour continu et ininterrompu (de six années) »
ne constitue pas une circonstance exceptionnelle et ce, dès lors que dans sa demande
d’autorisation de séjour elle « se fondait, entre autres (sic), sur la longueur de son séjour
(six années) ; son intégration, ses attaches sociales fortes en Belgique pour expliquer qu’il
lui était particulièrement difficile d’introduire sa demande de régularisation auprès du poste
diplomatique de son pays d’origine ».

2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, la partie requérante estime en
substance que la décision querellée « porte gravement atteinte aux droits subjectifs
fondamentaux(…) exprimés aux articles 8 de la C. E. D. H. et 22 de la Constitution ». Elle
rappelle, enfin, que selon une jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme,
la vie privée englobe notamment la formation scolaire, professionnelle et les liens sociaux
tissés en Belgique. Par ailleurs, elle expose être arrivée en Belgique depuis six ans et avoir
fait de « nombreux efforts d’intégration (…) : elle a appris le français, elle a développé des
attaches sociales et amicales durables, elle a tissé en Belgique un réseau d’amis et de
connaissances qui contribuent (sic) à son équilibre social et affectif ». En conséquence, la
partie requérante considère « que ces nombreux efforts en vue de sa parfaite intégration,
ces nombreux liens noués en Belgique risquent d’être anéantis, brisés en cas de retour,
même temporaire, en Equateur, ce qui constitueraient (sic) une atteinte à sa vie privée et
familiale ». Elle précise qu’elle « n’a plus de lien d’insertion sociale (sic) en Equateur ». Elle
estime donc que la décision entreprise constitue une ingérence disproportionnée dans sa
vie privée et « personnelle (…) puisqu’elle comporte la séparation de cette dernière avec
son entourage vital, son cercle social et affectif ».

3. Discussion.

3.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, le Conseil entend rappeler que
dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis 
de la loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette
disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle
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en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale
d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent
être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà
été jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui
rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son
pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de
séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par
l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière
d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de
la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n°
120.101, 2 juin 2003).

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a
répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la
partie requérante, à savoir son long séjour en Belgique ainsi que les efforts d’intégration
qu’elle y a consentis et les attaches sociales qu’elle y a développées, et a suffisamment et
adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que ces éléments, tels qu’ils
pouvaient être appréhendés dans la demande, ne constituaient pas une circonstance
exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire un empêchement à
retourner dans le pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.
L’acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle,
car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir
les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation.

En outre, le Conseil entend rappeler également qu’une demande d'autorisation de séjour,
introduite en application de l'article 9 bis de la loi requiert un double examen de la part de
l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances
exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la demande de séjour. Ce n’est
que lorsqu’elle conclut à la recevabilité de la demande en raison des circonstances
exceptionnelles invoquées que l’autorité doit ensuite se prononcer sur le fondement de la
demande.

Dès lors, ne sont pas des circonstances exceptionnelles, les motifs de fond qui pourraient
justifier l’octroi de l’autorisation mais qui n’empêchent pas l’introduction de la demande sur
le territoire étranger.

A ce point de vue, une bonne intégration en Belgique ainsi qu’un long délai de séjour ne
constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis 
précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou
plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise.

En l’espèce, la partie défenderesse a pu légalement considérer qu’aucune circonstance
exceptionnelle dérogeant à la règle de l’introduction des demandes sur le territoire étranger
n’était fondée, la partie requérante n’invoquant pour l’essentiel que des éléments relatifs
aux attaches nées pendant son séjour irrégulier. Ayant fait cette constatation, la partie
défenderesse, qui ne dispose à cet égard d’aucun pouvoir d’appréciation, ne doit pas
vérifier si l’obligation de lever l’autorisation à l’étranger, prévue par la loi, est proportionnelle
aux inconvénients qui en résulteraient pour la partie requérante et est fondée à prendre un
ordre de quitter le territoire, qui constitue une mesure de police nécessaire pour mettre fin à
sa situation de séjour illégal.

La première branche du moyen n’est pas fondée.

3.2. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche du moyen relative au droit au
respect de Ia vie familiale de la partie requérante, le Conseil souligne avoir déjà indiqué que
l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales (ci-après C.E.D.H.) et l’article 22 de la Constitution, qui fixent le principe
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suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son
domicile et de sa correspondance, ne sont pas absolus. Ainsi, l'alinéa 2 de l’article 8 de la
C.E.D.H. autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par
la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. La
Cour européenne des droits de l’homme a, d’ailleurs, à diverses occasions, considéré que
cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer
et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.

En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980
dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans
une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le
territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai
1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n°86.204 du 24 mars 2000).

Le même raisonnement s’applique à l’article 22 de la Constitution, lequel prévoit que le droit
au respect de sa vie privée et familiale est garanti « sauf dans les cas prévus par la loi ».

En outre, plus particulièrement, il a déjà été jugé que l’exigence imposée par l’article 9 de la
loi d’introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste
diplomatique belge à l’étranger, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale
de l’étranger puisqu’elle ne lui impose qu’une formalité nécessitant une séparation
temporaire de son milieu belge (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006).

La deuxième branche du moyen n’est, par conséquent, pas fondée.

3.3. Le moyen pris n’est pas fondé.

4. S’agissant de l'ordre de quitter le territoire notifié à la partie requérante en même
temps que la décision d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de
constater, compte tenu de ce qui précède, qu’il est motivé à suffisance de fait et de droit par
la constatation, sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi, que l’intéressée demeure
dans le Royaume au-delà du délai fixé.

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

6. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le seize janvier deux
mille neuf par :

Mme C. DE WREEDE,   ,

Mme A.P. PALERMO,   greffier.
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Le Greffier,     La Présidente,

 A.P. PALERMO   C. DE WREEDE


